
BGer 1F_6/2011 vom 28. März 2011
Bundesgericht, 2011-03-28, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_1F_6_2011

FR: TF 1F_6/2011 du 28 mars 2011

IT: TF 1F_6/2011 del 28 marzo 2011

Erwägungen

E. 1
Par ordonnance du 9 juillet 2010, le Juge d'instruction du canton de Fribourg a refusé
d'ouvrir une action pénale à la suite de la plainte déposée le 7 avril 2010 par A.________ en
raison d'irrégularités et d'autres violations de ses droits prétendument subies lors de son
arrestation le 2 février 2010, puis au cours de son incarcération aux Etablissements
pénitentiaires de Bellechasse ainsi que du vol allégué de ses affaires par le personnel de la
prison.

La Chambre pénale du Tribunal cantonal du canton de Fribourg a déclaré irrecevable le
recours formé le 29 novembre 2010 contre cette décision par l'intéressé au terme d'un arrêt
rendu le 17 décembre 2010.

Le Tribunal fédéral a rejeté, dans la mesure de sa recevabilité, le recours interjeté par
A.________ contre cet arrêt le 17 février 2011 (cause 1B_22/2011).

Le 14 mars 2011, A.________ a demandé au Tribunal fédéral de revoir l'arrêt précité du 17
février 2011 dont il conteste la teneur dans son intégralité.

Il n'a pas été ordonné d'échange d'écritures.

E. 2
La révision d'un arrêt du Tribunal fédéral ne peut être demandée qu'aux conditions et dans
les formes prévues aux art. 121 ss LTF .

Le requérant conteste l'arrêt précité du 17 février 2011 dans son intégralité, citant certains
passages qu'il tient pour erronés sans pour autant rattacher ses griefs à l'un ou l'autre motif
de révision énumérés aux art. 121 à 123 LTF. La recevabilité de la demande de révision au
regard des exigences de motivation déduites de l' art. 42 al. 2 LTF , qui s'appliquent aussi à
cette voie de droit (arrêt 6F_19/2009 du 27 octobre 2009 consid. 1.3), peut demeurer
indécise.

Seul le motif tiré de l' art. 121 let . d LTF pourrait entrer en ligne de compte. En vertu de
cette disposition, la révision d'un arrêt du Tribunal fédéral peut être demandée si, par
inadvertance, le tribunal n'a pas pris en considération des faits pertinents qui ressortent du
dossier. L'inadvertance suppose, selon la jurisprudence, que le juge ait omis de tenir compte
d'une pièce déterminée, versée au dossier, ou l'ait mal lue, s'écartant par mégarde de sa
teneur exacte; elle se distingue de la fausse appréciation soit des preuves administrées
devant le Tribunal fédéral, soit de la portée juridique des faits établis (arrêt 1F_16/2008 du
11 août 2008 consid. 3 in SJ 2008 I p. 465).

Le requérant soutient qu'il n'aurait jamais demandé à être dispensé d'une avance de frais
dans son recours du 14 janvier 2011, comme le retient l'arrêt litigieux tant dans ses



considérants de fait que dans son dispositif. Cette critique est manifestement infondée.
L'acte de recours contenait en effet un post-scriptum dans lequel le requérant renvoyait à la
lettre du 13 décembre 2010 produite dans une autre procédure de recours au Tribunal
fédéral (cause 1B_410/2010), "au cas où une avance financière lui serait demandée". Cette
lettre faisait suite à une ordonnance présidentielle qui invitait A.________ à verser une
avance de frais de 1'000 fr. Ce dernier y faisait valoir que sa situation financière actuelle ne
lui permettait pas de s'acquitter de cette somme car depuis le mois de mars 2008, il était
sans ressources. Cette lettre avait été interprétée comme une demande d'assistance judiciaire
partielle tendant à la dispense du paiement de l'avance de frais et traitée comme telle sans
que le requérant ne s'en plaigne. On ne saurait ainsi reprocher au Tribunal fédéral d'en avoir
fait de même dans la procédure de recours ayant abouti à l'arrêt contesté. On ne voit dès lors
sur ce point aucune inadvertance propre à en justifier la révision.

Le requérant s'en prend également à l'arrêt du 17 février 2011 en tant qu'il retient qu'il
n'aurait pas contesté devoir s'attendre à recevoir une communication du juge d'instruction
suite au dépôt de sa plainte, alors qu'il avait déclaré contester la totalité de l'arrêt du
Tribunal cantonal du 17 décembre 2010 dans son recours. Ce faisant, il perd de vue qu'une
contestation générale et appellatoire de la décision de dernière instance cantonale ne répond
pas aux exigences de motivation du recours en matière pénale telles qu'elles découlent des
art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF. Pour satisfaire à ces exigences, il devait au contraire
développer une motivation topique répondant aux motifs pertinents de la décision attaquée,
ce qui n'était pas le cas de ce point précis de l'arrêt du Tribunal cantonal du 17 décembre
2010. L'unique grief un tant soit peu étayé avait trait au reproche qui lui avait été fait de
n'avoir pris aucune mesure pour que l'ordonnance du juge d'instruction puisse lui être
communiquée, par exemple en désignant une personne habilitée à la retirer en son nom. On
ne saurait donc prétendre que le Tribunal fédéral aurait mal lu le recours dont le requérant
l'avait saisi et commis de ce fait une inadvertance.

E. 3
La demande de révision doit par conséquent être rejetée dans la mesure où elle est
recevable, sans autre mesure d'instruction (cf. art. 127 LTF ). Les frais du présent arrêt
doivent être mis à la charge du requérant qui succombe (art. 65 et 66 al. 1, 1ère phrase,
LTF).
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